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SEANCE 7 : LA REPARATION DES RISQUES SANITAIRES 

 

v Références bibliographiques 

 

- P. MAIRE, « Conséquences anormales du dommage médical et indemnisation par 

l’ONIAM », RGDM, n°47, 2013, p.73-84.  

 

v Jurisprudence 

 

- CE, 10 octobre 2007, n°306590, 

- Civ.1ère, 4 mai 2012, n°11-12.775, 

- Civ.2ème, 28 juin 2012, n°11-21.287, 

- Crim., 8 janvier 2019, n°18-82.235, 

- CAA Bordeaux, 13 février 2019, n°18BX02562.  

 

v Exercice 

 

Veuillez commenter l’arrêt suivant : CE, 13 juillet 2007, n°293196.  
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SEANCE 8  : LA REPARATION DU DOMMAGE ET SON EVOLUTION 

 

v Références bibliographiques 

 

- P. MARAVAL, « la réparation du dommage médical, le point de vue de l’assureur », 

RGDM, n°37, 2010, p.145-154.  

 

v Jurisprudence 

 

- Civ.1ère, 14 octobre 2010, n°09-69.195, 

- CE, 19 octobre 2011, n°339670, 

- Civ.1ère, 16 janvier 2013, n°12-14.020, 

- CE, 15 octobre 2018, n°409585. 

 

v Exercice 

 

Commentaire d’arrêts groupé : Civ.2ème, 2 juin 2005, n°03-20.011 et Civ.1ère, 3 mai 2006, 

n°05-10.411.  
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SEANCE 9 : LA RESPONSABILITE DISCIPLINAIRE 

 

v Références bibliographiques 

 

- J.P MARKUS, « la refonte de la procédure disciplinaire devant les ordres des 

professions de santé », RDSS, 2007, n°4, p.651.  

 

v Jurisprudence 

 

- CAA Paris, 9 août 2006, n°05P100078,  

- CE, 23 juillet 2010, n°329191, 

- CE, 11 juillet 2012, n°329963, 

- CE, 13 avril 2018, n°391895 , 

- CE, 9 novembre 2018, n°417877.  

 

v Exercice 

 

Dissertation : Enjeux et limites du pouvoir disciplinaire des ordres.  



CORRECTION EXERCICE SEANCE 6 : LA RESPONSABILITE 

RELATIVE AUX INFECTIONS NOSOCOMIALES 
M.MAZZUCOTELLI – TD Responsabilités médicale et hospitalière 

 

Commentaire d’arrêts groupé :  

 

- CE, 10 octobre 2011, n°328500, 

- CE, 23 mars 2018, n°402237. 

 

I. L’encadrement prétorien de la notion d’infection nosocomiale : 

 

A. La fin de la distinction endogène/exogène : 

B. L’unification attendue du régime de responsabilité relatif aux infections 

nosocomiales : 

 

II. Les exonérations lacunaires mais existantes de responsabilité : 

 

A. Le parallèle établi entre cause étrangère et force majeure : 

B. L’importance de l’origine de l’infection : 

 



SEANCE 7 : LA REPARATION DES RISQUES SANITAIRES 
 

M.MAZZUCOTELLI – TD Responsabilités médicale et hospitalière 

 

 

La demande de réparation peut relever de l’ordre juridictionnel classique ou alors de 

tentatives de règlement à l’amiable. 

à Réparation devant les juridictions de droit commun.  

 

Procédure de règlement amiable en cas d’accidents médicaux, d’affections iatrogènes ou 

d’infections nosocomiales 

Article L1142-6 

• Créé par Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 98 JORF 5 mars 2002 

Les commissions régionales de conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des 
affections iatrogènes et des infections nosocomiales sont présidées par un magistrat de 
l'ordre administratif ou un magistrat de l'ordre judiciaire, en activité ou honoraire. Elles 
comprennent notamment des représentants des personnes malades et des usagers du système 
de santé, des professionnels de santé et des responsables d'établissements et services de 
santé, ainsi que des membres représentant l'office institué à l'article L. 1142-22 et les 
entreprises d'assurance. 

La composition des commissions régionales et leurs règles de fonctionnement, propres à 
garantir leur indépendance et leur impartialité, ainsi que la procédure suivie devant ces 
commissions sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

Les frais de fonctionnement des commissions sont assurés par l'office institué à l'article L. 
1142-22. Celui-ci leur apporte également un soutien technique et administratif, notamment en 
mettant à leur disposition le personnel nécessaire. 

Les membres des commissions et les personnes qui ont à connaître des documents et 
informations détenus par celles-ci sont tenus au secret professionnel, dans les conditions et 
sous les peines prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

à Voir en ce sens le mécanisme des commissions de conciliation et d’indemnisation. 

à Alternative offerte pour toute personne s’estimant victime d’un dommage imputable à une 

activité de prévention, de diagnostic ou de soins. 

à Action ouverte aux ayants droit également si la personne est décédée.  

à Appréciation de la gravité du dommage : art.L.1142-8 CSP. 

 



Article L1142-8 

• Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 9 (V) 

Lorsque les dommages subis présentent le caractère de gravité prévu au II de l'article L. 
1142-1, la commission émet un avis sur les circonstances, les causes, la nature et l'étendue 
des dommages, ainsi que sur le régime d'indemnisation applicable. 

L'avis de la commission régionale est émis dans un délai de six mois à compter de sa saisine. 
Il est transmis à la personne qui l'a saisie, à toutes les personnes intéressées par le litige et à 
l'office institué à l'article L. 1142-22. 

Cet avis ne peut être contesté qu'à l'occasion de l'action en indemnisation introduite devant la 
juridiction compétente par la victime, ou des actions subrogatoires prévues aux articles L. 
1142-14, L. 1142-15 et L. 1142-17. 

La commission saisit l'autorité compétente si elle constate des manquements susceptibles de 
donner lieu à des poursuites disciplinaires. 

Lorsque les dommages résultent d'une infection nosocomiale présentant le caractère de 
gravité prévu à l'article L. 1142-1-1, la commission signale sans délai cette infection 
nosocomiale au directeur général de l'agence régionale de santé ainsi qu'à l'office institué à 
l'article L. 1142-22. 

 

à Application de la loi du 30 décembre 2002 – CE, 13 juillet 2007, n°293196 : le Conseil 

d’Etat se prononce ici sur l’étendue des réparations relevant de la solidarité nationale et 

clarifie les articles L.1142-1 CSP et L.1142-1-1 CSP. Création d’un nouveau régime de prise 

en charge par la solidarité nationale (ONIAM) des dommages résultant des infections 

nosocomiales à la seule condition qu’elles entrainent une incapacité permanente partielle 

supérieure à 25% ou le décès du patient.  

à Voir également Civ.1ère, 16 octobre 2008, n°07-17.605 : les juges statuent ici sur 

l’indemnisation des conséquences d’une infection nosocomiale contractée fin 2002 à 

l’occasion d’une intervention chirurgicale. Les juges de cassation confirment la position des 

juges d’appel ayant retenu que la loi du 30 décembre 2002 relative à la responsabilité 

médicale n’est pas d’application rétroactive. Alignement de la Cour de cassation avec la 

position du Conseil d’Etat.  

à Le but ? Faciliter le règlement amiable via une instruction des dossiers et des expertises. 

Rapidité du traitement des dossiers (moins d’un an).   

 

L’ONIAM 

à Organisme payeur au titre de la solidarité nationale financé par l’Assurance maladie et 

donc indemnise les victimes d’accidents médicaux ou d’aléas thérapeutiques. 



à L’ONIAM met à disposition un référentiel d’indemnisation.  

à Il participe également à l’élaboration des avis des commissions dont il est membres. 

à Opposabilité de l’expertise ordonnée par la CRCI à l’ONIAM ?  Voir en ce sens Civ.1ère, 4 

mai 2012, n°11-12.775 :  « Mais attendu qu’ayant retenu à juste titre que n’était pas 

opposable à l’ONIAM l’expertise ordonnée par la CRCI dans la phase d’indemnisation 

amiable, c’est par une appréciation souveraine que la cour d’appel a estimé, au regard 

notamment de la teneur du rapport de l’expert, que l’Office, non tenu par l’avis de la CRCI, 

avait un intérêt légitime à obtenir en référé une expertise judiciaire afin d’établir la preuve 

des éléments de fait lui permettant d’intenter un recours subrogatoire ; qu’aucun des griefs 

n’est fondé ». La Cour ajoute également que même si l’ONIAM est membre de la 

commission, il n’est pas « partie à l’expertise mise en œuvre dans le cadre de la procédure 

amiable d’indemnisation ».  



CORRECTION EXERCICE SEANCE 7 : LA REPARATION DES 

RISQUES SANITAIRES 
M.MAZZUCOTELLI – TD Responsabilités médicale et hospitalière 

 

Commentaire d’arrêt : 

 

CE, 13 juillet 2007, n°293196 

 

I. Le rappel pédagogique du juge administratif: 

 

A. La consécration légale de l’article L.1142-1 du Code de la santé publique: 

 

B. Les précisions nécessaires apportées par la loi du 30 décembre 2002: 

 

II. L’articulation complexe des différents régimes: 

 

A. L’entérinement jurisprudentiel de la non-rétroactivité de la loi: 

 

B. L’applicabilité précisée du mécanisme indemnitaire : 

 



SEANCE 8 : LA REPARATION DU DOMMAGE ET SON EVOLUTION 
 

M.MAZZUCOTELLI – TD Responsabilités médicale et hospitalière 

 

Zoom sur la perte de chance 

à Le but initial ? Pallier certaines incertitudes relatives à l’indemnisation d’un dommage.  

à Notion particulièrement utile et utilisée en matière médicale du fait des progrès de la 

médecine et de la complexification des soins.  

à Elle consiste dans la disparition d’une éventualité favorable à la victime, en raison de la 

faute du médecin, sans que la faute de ce dernier ait un lien direct avec le dommage causé.  

à S’apprécie au regard de la probabilité statistique que la victime avait d’éviter le dommage 

dans des circonstances « normales » donc appréciation in concreto.  

à Jurisprudence CE, 5 janvier 2000, n°181899 : uniformisation des positions du CE et de la 

C.Cass. puisque désormais le CE reconnaît l’existence d’une perte de chance de se soustraire 

au risque qui s’est finalement réalisé et dont le montant devra être fixé à une « fraction des 

différents chefs de préjudice subis ».  

à CE, 21 décembre 2007, n°289328 : le juge étend ici la solution du 5 janvier 2000 à l’erreur 

de diagnostic et affirme que la perte de chance est un préjudice autonome, « le préjudice 

résultant directement de la faute commise par l’établissement et qui doit être intégralement 

réparé n’est pas le dommage corporel constaté, mais la perte de chance d’éviter que ce 

dommage soit advenu ; que la réparation qui incombe à l’hôpital doit alors être évaluée à 

une fraction du dommage corporel déterminée en fonction de l’ampleur de la chance 

perdue ».  

à Le seul lien de causalité devant être relevé est celui entre le fait générateur et la perte de 

chance objectivement constatée. La Cour de cassation considère que l’incertitude sur le lien 

de causalité n’exclut pas la réparation d’une perte de chance (voir en ce sens Civ.1ère, 14 

octobre 2010, n°09-69.195). 

à Depuis un arrêt de la Cour de cassation du 3 juin 2010, la perte de chance est détachée du 

préjudice d’information en faisant ainsi un préjudice autonome.  

 

Appréciation de la probabilité de survenance du dommage  

à Afin d’apprécier le caractère faible ou élevé d’un risque dont la réalisation a entrainé un 

dommage consécutif à un accident médical : il faut prendre en compte la probabilité de 



survenance d’un événement du même type que celui qui a causé le dommage et entrainé une 

invalidité grave ou un décès. 

à CE, 15 octobre 2018, n°409585 : le juge administratif apporte ici des précisions sur la 

méthode visant à déterminer si la probabilité d’un risque médical est faible au sens de 

l’art.L.1142-1, II CSP. 

Article L1142-1 
Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 112 

I. - Hors le cas où leur responsabilité est encourue en raison d'un défaut d'un produit de santé, les professionnels de 

santé mentionnés à la quatrième partie du présent code, ainsi que tout établissement, service ou organisme dans 

lesquels sont réalisés des actes individuels de prévention, de diagnostic ou de soins ne sont responsables des 

conséquences dommageables d'actes de prévention, de diagnostic ou de soins qu'en cas de faute. 

Les établissements, services et organismes susmentionnés sont responsables des dommages résultant d'infections 

nosocomiales, sauf s'ils rapportent la preuve d'une cause étrangère. 

II. - Lorsque la responsabilité d'un professionnel, d'un établissement, service ou organisme mentionné au I ou d'un 

producteur de produits n'est pas engagée, un accident médical, une affection iatrogène ou une infection nosocomiale 

ouvre droit à la réparation des préjudices du patient, et, en cas de décès, de ses ayants droit au titre de la solidarité 

nationale, lorsqu'ils sont directement imputables à des actes de prévention, de diagnostic ou de soins et qu'ils ont eu 

pour le patient des conséquences anormales au regard de son état de santé comme de l'évolution prévisible de celui-ci 

et présentent un caractère de gravité, fixé par décret, apprécié au regard de la perte de capacités fonctionnelles et des 

conséquences sur la vie privée et professionnelle mesurées en tenant notamment compte du taux d'atteinte permanente 

à l'intégrité physique ou psychique, de la durée de l'arrêt temporaire des activités professionnelles ou de celle du 

déficit fonctionnel temporaire. 

Ouvre droit à réparation des préjudices au titre de la solidarité nationale un taux d'atteinte permanente à l'intégrité 

physique ou psychique supérieur à un pourcentage d'un barème spécifique fixé par décret ; ce pourcentage, au plus 

égal à 25 %, est déterminé par ledit décret. 

 

à Pour apprécier la condition d’anormalité du préjudice, il convient de rechercher si les 

conséquences de l’acte médical étaient plus graves que celles de l’évolution naturelle de la 

pathologie de la victime (voir en ce sens Civ.1ère, 15 juin 2016, n°15-16.824). 

 

Préjudice spécifique de contamination 

à Préjudice reconnu la première fois par la jurisprudence dans un arrêt de la cour d’appel de 

Paris du 7 juillet 1989 dit jurisprudence Courtellemont. 

à Le préjudice spécifique a été défini par la jurisprudence comme « l’ensemble des 

préjudices de caractère personnel, tant physiques que psychiques subis par la personne 

victime et résultat notamment de la réduction de l’espérance de vie, des perturbations de ma 

vie sociale, familiales et sexuelle ainsi que des souffrances et de leur crainte, du préjudice 



esthétique et d’agrément ainsi que toutes les affections opportunistes consécutives à la 

déclaration de la maladie » (Civ.2ème, 2 avril 1996, n°94-15.676). 

à Evolution de la jurisprudence : concernant l’appréciation de ce préjudice, la guérison selon 

la pathologie, ne fait obstacle à sa réparation (Civ.2ème, 4 juillet 2013, n°12-23.915).  

 

à Reconnaissance d’un préjudice résultant de la contamination par le virus du VIH (Civ.2ème, 

1er février 1995, n°93-06.020) : les circonstances de l’accident ainsi que l’évolution de la 

contamination doivent constituer des « présomptions suffisamment graves, précises et 

concordantes » pour pouvoir, comme ici en l’espèce, imputer la contamination aux piqûres de 

l’aiguille (voir en ce sens Civ.2ème, 2 juin 2005, n°03-20.011) 

à Pour les victimes de contamination du VIH causée par transfusion ou injection, 

présomption légale : article L.3122-1CSP. 

 

Article L3122-1 

• Modifié par LOI n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 - art. 67 (V) 

Les victimes de préjudices résultant de la contamination par le virus d'immunodéficience 
humaine causée par une transfusion de produits sanguins ou une injection de produits dérivés 
du sang réalisée sur le territoire de la République française sont indemnisées dans les 
conditions définies ci-après. 

Une clause de quittance pour solde valant renonciation à toute instance et action contre un 
tiers au titre de sa contamination ne fait pas obstacle à la présente procédure. 

La réparation intégrale des préjudices définis au premier alinéa est assurée par l'Office 
national d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales mentionné à l'article L. 1142-22. Un conseil d'orientation, composé notamment 
de représentants des associations concernées, est placé auprès du conseil d'administration de 
l'office. 

Les personnes qui ont à connaître des documents et informations fournis à l'office sont tenues 
au secret professionnel, dans les conditions et sous les peines prévues aux articles 226-
13 et 226-14 du code pénal. 

Article L3122-2 

• Modifié par Loi n°2004-809 du 13 août 2004 - art. 71 JORF 17 août 2004 

Dans leur demande d'indemnisation, les victimes ou leurs ayants droit justifient de l'atteinte 
par le virus d'immunodéficience humaine et des transfusions de produits sanguins ou des 
injections de produits dérivés du sang. 

La demande fait l'objet d'un accusé de réception. 



Les victimes ou leurs ayants droit font connaître à l'office tous les éléments d'information 
dont elles disposent. 

Dans un délai de trois mois à compter de la réception de la demande, qui peut être prolongé à 
la demande de la victime ou de ses ayants droit, l'office examine si les conditions 
d'indemnisation sont réunies ; il recherche les circonstances de la contamination et procède à 
toute investigation sans que puisse lui être opposé le secret professionnel. 

Lorsque les justifications mentionnées à l'alinéa premier du présent article ont été admises par 
l'office, celui-ci est tenu de verser dans un délai d'un mois une ou plusieurs provisions si la 
demande lui en a été faite. 

 

à Reconnaissance d’un préjudice spécifique de contamination par le virus de l’hépatite C 

(Civ.1ère, 1er avril 2003, n°01-00.575) : « lorsque la maladie a atteint un stade avancé et 

exposant la victime au risque d’une issue fatale », la maladie devant alors entrainer « des 

perturbations persistantes de la vie familiale, sociale et professionnelles » (voir en ce sens 

Civ.1ère, 3 mai 2006, n°05-10.411 et n°05-11.139). 

à Le fait pour une victime de contamination du virus de l’hépatite C de ne pas se soumettre à 

la prise en charge et aux soins proposés ne constituent pas le manquement à une obligation.  

à Le caractère exceptionnel de ce préjudice est intrinsèquement associé à la prise de 

conscience des effets spécifiques de la contamination. De ce fait, un individu tenu dans 

l’ignorance de sa contamination par le VIH et par le virus de l’hépatite C ne peut subir de 

préjudice spécifique de contamination (voir en ce sens Civ.2ème, 22 novembre 2012, n°11-

21.031).  

 

 

 



CORRECTION EXERCICE SEANCE 8 : LA REPARATION DU 

DOMMAGE ET SON EVOLUTION  
M.MAZZUCOTELLI – TD Responsabilités médicale et hospitalière 

 

Commentaire d’arrêts groupé : 

 

Civ.2ème, 2 juin 2005, n°03-20.011 et Civ.1ère, 3 mai 2006, n°05-10.411. 

 

I. L’encadrement prétorien du spectre du préjudice spécifique de 

contamination : 

 

A. L’extension constatée de ce préjudice au virus de l’hépatite C : 

 

B. L’étude minutieuse mais complexe du lien de causalité : 

 

II. Les conditions d’indemnisation du préjudice spécifique de contamination 

précisée : 

 

A. L’indifférence du refus de soins dans la réparation du préjudice : 

 

B. La reconnaissance d’une indemnisation exclusive de ce préjudice : 

 



SEANCE 9 : LA RESPONSABILITE DISCIPLINAIRE 
 

M.MAZZUCOTELLI – TD Responsabilités médicale et hospitalière 

 

La profession de médecins est la première des professions de santé à s’être dotée d’un Code 

de déontologie, dont les règles s’imposent à tout médecin et ce faisant d’un ordre 

professionnel ayant compétence pour statuer en matière de responsabilité disciplinaire. 

D’autres professions de santé ont ensuite procédé de la sorte comme par exemple les 

pharmaciens, les chirurgiens-dentistes, les sages-femmes, les podologues, les infirmiers ou 

encore les masseurs-kinésithérapeutes.  

L’ensemble de ces professionnels (professions médicales et paramédicales) doivent ainsi 

respecter des devoirs et obligations professionnels qui figurent au Code de déontologie 

spécifique à leur profession et dont le conseil de l’ordre est le gardien.  

 

Le but ? 

à La responsabilité disciplinaire traite des enjeux professionnels vis-à-vis de l’institution 

ordinale. 

à Sanctionner un praticien pour une faute professionnelle. 

à Cette faute est un manquement à une obligation déontologique ou disciplinaire. Mais il 

peut également s’agir d’un manquement à une obligation morale de la profession. 

à Cette responsabilité n’a aucune vocation indemnitaire et vise à sanctionner un 

comportement.  

à Contrairement à la responsabilité pénale qui poursuit le même but, la responsabilité 

disciplinaire ne sanctionne pas la commission d’infractions mais bien le non-respect des 

règles déontologiques auxquelles sont tenues les professionnels de santé (ex. des médecins : 

art.R.4127-1 et suivants du Code de la santé publique).  

 

Le fonctionnement : 

à Il s’agit d’une juridiction spécialisée.  

à Elle est donc autonome vis-à-vis des juridictions de droit commun, et est donc 

indépendante d’une action civile, pénale ou administrative. De ce fait, elle peut donc être 

menée en parallèle.  



à La loi ne prévoit aucun délai de prescription en matière disciplinaire. Par conséquent, le 

professionnel de santé peut être poursuivi toute sa vie pour faite disciplinaire, seul le décès du 

praticien mettant fin à l’action disciplinaire.  

 

Les procédures de conciliation ordinale : 

à Lorsque le conseil départemental de l’ordre dont dépend le professionnel reçoit une plainte 

d’un patient, d’un confrère, d’un établissement, il a l’obligation d’organiser une réunion de 

conciliation avant d’éventuellement saisir l’instance régionale qui est la chambre 

disciplinaire.  

à En cas d’échec de la conciliation, la plainte peut être maintenue et le conseil départemental 

devra transmettre à la chambre disciplinaire.  

 

Les sanctions prononcées : 

à Elles peuvent aller de l’avertissement jusqu’à la radiation du tableau de l’ordre et donc 

l’interdiction d’exercice : avertissement / blâme / interdiction temporaire avec ou sans sursis 

ou l’interdiction permanente d’exercer une, plusieurs ou la totalité des fonctions /  

l’interdiction / interdiction temporaire d’exercer avec ou sans sursis (cette interdiction ne 

pouvant excéder trois années) / la radiation du tableau de l’ordre (le praticien ne peut plus 

exercer en France et la radiation est communiquée à tous les conseils départementaux. Elle est 

généralement considérée comme faute grave).  

à Le conseil régional intervient donc en première instance, le conseil national en appel et le 

conseil d’Etat en tant que juge de cassation.  

à La sanction disciplinaire prononcée ne s’impose pas aux autres juridictions.  



CORRECTION EXERCICE SEANCE 9 : LA RESPONSABILITE 

DISCIPLINAIRE  
M.MAZZUCOTELLI – TD Responsabilités médicale et hospitalière 

 

Dissertation: 

 

Enjeux et limites du pouvoir disciplinaire des ordres.  

 

I. La consécration légitime d’une procédure ordinale : 

 

A. La reconnaissance attendue d’un pouvoir disciplinaire : 

 

B. La compétence juridictionnelle des ordres : 

 

II. L’existence de garde-fous au pouvoir disciplinaire : 

 

A. L’immixtion des pouvoirs publics et de l’ordre administratif : 

 

B. La complexité avérée d’application et de contrôle des sanctions : 

 


